
 
 
 
 
 
 
 

URBANISME : Promouvoir la biodiversité en amont des plans et projets 
 
 
Le Groupe Ornithologique des Deux Sèvres (GODS) s’est engagé, depuis 2008, dans un 
programme de sensibilisation et d’information afin d’impulser une nécessaire démarche 
d’anticipation des enjeux de biodiversité dans toute conception de plans et projets 
d’aménagement du territoire.  
 
Un site Internet a donc été réalisé afin de promouvoir l’anticipation et la prise en compte des 
enjeux de la biodiversité en amont des plans et projets d’aménagement, lequel est 
consultable à l’adresse suivante : www.enjeuxbiodiversite.net 
 
Le but de ce site est d’assurer une coopération entre les acteurs (élus, services de l’Etat 
bureaux d’études) afin de favoriser une fédération d’intérêts et de moyens autour d’un même 
objectif : élaborer, dans un esprit de développement durable, des plans et projets 
d’aménagement respectueux de la biodiversité. Il constitue une plate-forme de ressources 
où chacun peut y formuler des observations et obtenir des renseignements en consultant, 
par exemple, l’espace dédié aux cabinets d’études spécialisés en expertise écologique. 
Vous trouverez, en pièce jointe, la première lettre d’information de ce site. 
 
Un outil a également été conçu par le GODS, fort de ses 26 années d’observations, 
l’Inventaire Biologique Communal Ornithologique (IBCO), lequel permet l’évaluation de la 
richesse d’un territoire en tenant compte à la fois du nombre d’oiseaux, de la diversité des 
espèces et de l’état de leurs populations. Il s’agit d’un outil fonctionnel, modulable sur le 
territoire et répondant aux besoins de veille écologique. L’IBCO est un outil d’évaluation du 
patrimoine naturel de la commune et de mesure de son évolution.  
 
De plus amples informations sont disponibles à l’adresse suivante : http://ibco.ornitho79.org 
 
 
 
SECURITE ROUTIERE : Assises départementales 
 
 
Le vendredi 18 septembre à 18 h 00 auront lieu les Assises départementales de la Sécurité 
Routière à La Crèche, Salle de l'Hélianthe. 
 
Le programme est le suivant  
- présentation du Document Général d'Orientation (DGO) 2009-2012 ; 
- présentation et rôle de la commission consultative des usagers sur la signalisation routière ; 
- rôle de référents "sécurité routière" dans chaque commune. 
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